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L’alimentation est notre bien commun.
Nos systèmes agricoles et alimentaires doivent s’adapter aux crises successives et faire face à plusieurs
défis contemporains : la transition écologique, le changement climatique et la précarité alimentaire de nos
concitoyens. La qualité, la quantité, la diversité, la durabilité et la sécurité des aliments sont des impératifs auxquels
nous devons répondre avec constance et détermination.

Au Conseil national de l’alimentation, nous prenons en compte les dimensions environnementales, sanitaires,
économiques, sociales et culturelles des écosystèmes alimentaires. Cette approche globale nous permet de
contribuer utilement aux orientations et au suivi des politiques publiques alimentaires.

En tant que « parlement de l’alimentation », le CNA veille à mettre autour de la table tous les acteurs de la chaîne
alimentaire. Notre diversité est une force, un gage de qualité et de débats exigeants et riches car nous sommes au
cœur de la démocratie alimentaire.

Cette année encore, nous avons tenu à associer les citoyens à nos travaux, comme dans le cadre du groupe de
concertation « mieux communiquer et informer pour prévenir les risques sanitaires des pratiques alimentaires ».
Alors que les habitudes de consommations et les comportements alimentaires évoluent, les citoyens enrichissent
nos discussions. A nous de toujours mieux tenir compte de leurs attentes.

En février dernier, le CNA a été saisi pour contribuer à l’élaboration de la future Stratégie Nationale pour
l’Alimentation, la Nutrition et le Climat (SNANC) et définir des objectifs et orientations en faveur d’une politique
alimentaire et agricole durable. Nous resterons force de proposition pour éclairer le débat public et les décideurs sur
ces enjeux essentiels.

C’est le sens des travaux du CNA, et je tiens à remercier tout particulièrement ses membres, son secrétariat
interministériel, les citoyens et la CNDP pour leur investissement et la grande qualité de leur travail. Gardons cette
énergie en 2024 pour répondre aux enjeux à venir !

Laurence Maillart-Méhaignerie, Présidente du CNA
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Une alimentation saine permet de se protéger de nombreuses
maladies. Nos choix alimentaires ont aussi des conséquences sur
l’environnement. Il est donc essentiel d’agir en prévention et de promouvoir
des comportements alimentaires favorables aux trois santés (humaine, des
écosystèmes et des animaux), tout en réduisant les inégalités sociales.
En 2023, le CNA s’est saisi de sujets essentiels tels que l’alimentation dans le
bien vieillir, l’éducation à l’alimentation et la communication pour prévenir les
risques sanitaires, en organisant la concertation des acteurs via des modalités
de travail innovantes comme la participation citoyenne.
Le CNA a également mobilisé son expertise pour contribuer à la Stratégie
nationale pour l’Alimentation, la Nutrition et le Climat, portée par les
ministères chargés de la santé, de l’agriculture et de l’écologie, et qui
constituera dès 2024 un cadre d’action qui nous engage pour garantir l’accès
à des aliments sûrs, sains et de qualité pour tous.
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Engager les transitions alimentaires et agro-
écologiques nécessaires tout en renforçant la souveraineté
alimentaire constitue un objectif fort porté par le ministère en charge
de l’agriculture et en faveur duquel il est essentiel que l’ensemble des
parties prenantes soit mobilisé.
Le Conseil national de l’alimentation (CNA) joue un rôle essentiel pour
cet engagement collectif et la concertation associée : avec l’implication
de toutes les parties prenantes, il a établi en 2023 sa feuille de route
pour les prochaines années dans cette perspective de transition vers
des systèmes alimentaires durables. Le CNA a notamment été mobilisé
pour formuler une première contribution à la stratégie nationale pour
l’alimentation, la nutrition et le climat (SNANC) élaborée par le MASA,
en lien avec les ministères en charge de la santé et de l’écologie.
En 2023, le suivi des précédents avis, tel l’avis 84 sur l’éducation à
l’alimentation, ainsi que la mise en place de nouveaux groupes de
concertations sur des thématiques ciblées comme l’alimentation des
séniors, la communication et l’information pour prévenir les risques
sanitaires ont été précieux pour contribuer à l’élaboration et à la
visibilité des politiques publiques. De même, le comité national
d’éthique des abattoirs permet aux acteurs de ce domaine de
dialoguer et d’avancer ensemble.
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Pour la direction générale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, le CNA est un lieu qui favorise les échanges en
matière de réglementation et de contrôle. Il permet le partage des expertises et le
recueil des attentes des acteurs de l’alimentation. Ce lieu de dialogue contribue à
l’émergence de propositions en phase avec les attentes sociétales, grâce en
particulier aux participations citoyennes organisées dans toute la France, en
confrontant les opinions sur l’information relative aux denrées alimentaires et leur
qualité.

Les travaux 2023 du CNA, notamment ceux concernant la contribution du CNA à la
Stratégie nationale pour l’alimentation, la nutrition et le climat, sont essentiels
pour répondre aux enjeux de la consommation de demain. La DGCCRF y contribue,
en défendant dans les différentes instances la loyauté des pratiques commerciales
vis-à-vis des consommateurs, au cœur de ses missions, particulièrement lorsqu’il
s’agit de nouveaux modes de consommation des Français.
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Le CNA est une instance incontournable
pour la politique de l'alimentation. En tant que lieu privilégié
pour la concertation avec les parties prenantes et le public sur
ce sujet grâce à l'ancrage réussi en son sein de la participation
citoyenne, il permet de faire avancer la prise en compte
conjointe dans les politiques publiques de tous les enjeux dont
l’alimentation est à la croisée.

Fort d'une gouvernance mêlant alimentation, santé et
environnement, le CNA a contribué activement au processus
d’élaboration de la Stratégie nationale pour l'alimentation, la
nutrition et le climat en 2023.

Son éclairage est également très attendu en 2024 pour la
finalisation de cette stratégie déterminante pour la réussite de
notre transition alimentaire et agricole et le respect de nos
engagements pour le climat.
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Madame, Monsieur, chers membres du Conseil National de l’alimentation,

C'est par une saisine ministérielle sur les enjeux de la stratégie nationale pour l’alimentation, la nutrition et le climat
(SNANC) que le CNA a inauguré l'année 2023, dans le cadre d'une nouvelle mandature et avec une nouvelle présidente. La
contribution produite en avril pour éclairer les pouvoirs publics a fait l'objet de débats complexes et engagés sur les
objectifs attendus par notre parlement de l’alimentation, avec des divergences, mais aussi des ambitions partagées.
Compte tenu du calendrier politique retardé, c'est en 2024, que le projet abouti de la SNANC sera proposé pour
consultation au CNA.

En 2023 aussi, les membres du CNA ont identifié deux nouveaux sujets de concertation qui pour l'un questionne la
communication conduite sur les risques sanitaires à l'étape du consommateur et pour l'autre s'intéresse au rôle de
l'alimentation pour bien vieillir. Avec ces thématiques, le CNA se tourne davantage vers des sujets orientés santé-
alimentation. Ces travaux commencés fin 2023 par une phase d'auditions se poursuivront en 2024 pour produire par la
concertation de ses membres, de nouveaux avis du CNA. Parallèlement le sujet de l’Éducation à l’alimentation traité dans
un avis antérieur de 2019 a été repris pour en assurer collectivement un suivi rapproché permettant d'établir les freins et
les leviers potentiels pour la mise en œuvre des recommandations encore trop partiellement reprises.

En 2023, enfin, un dispositif ambitieux de participation citoyenne a été déployé pour faire travailler les personnes sur la
question d'une communication adaptée pour mieux informer sur le risque sanitaire à l'étape de le consommation.
Dans tous ces travaux, le Conseil a l'ambition d'apporter aux acteurs et aux décideurs des propositions et des idées
concrètes et utiles pour améliorer en continue les politiques publiques de l'alimentation qui structurent le quotidien des
français.
L'équipe du secrétariat, au service du Conseil, a à cœur d'accompagner ces membres dans cet engagement et c'est dans
cet esprit qu'elle se mobilise et s'implique.





Une instance consultative indépendante rattachée aux ministères de 

l'environnement, de la santé, de la consommation et de l'agriculture …

… qui formule des recommandations destinées à la décision publique et aux acteurs et 

actrices de la chaîne alimentaire …

… consultée notamment sur les grandes orientations de la politique relative à la 

sécurité alimentaire et la sécurité sanitaire des aliments, la qualité des denrées 

alimentaires, l’information des consommateurs, la prévention des crises et la 

communication sur les risques …

… et qui associe régulièrement des citoyens et des citoyennes à ses travaux depuis 

2020, afin de bénéficier de leurs savoirs et de mieux identifier les attentes sociétales.
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Le CNA peut être saisi par : 

Un des ministères 
de rattachement

Ses membres 
(au moins un

des 8 collèges)

Une instance consultative 
placée auprès de l’État ou l'un 
de ses établissements publics

La présidence
du CNA Un mandat 

(feuille de route) 
est voté en séance 

plénière

Un groupe de 
concertation est 
constitué et se 

réunit 
mensuellement 

Un projet d’avis 
et des 

recommandations 
sont rédigés et 

soumis au vote en 
séance plénière

Phase de questionnement
Auditions d’expert(e)s 

scientifiques et spécialistes 
métiers en lien avec le sujet traité

Phase de concertation et de 
construction du projet d’avis

Alimentée par les contributions de 
tous les membres du GC

L’avis adopté est 
rendu public et 

transmis aux 
décideurs publics

Une démarche mobilisant 
des citoyennes et citoyens 

peut venir enrichir les 
réflexions du CNA
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Recueil des expressions 
et enrichissement des 
débats du groupe de 

concertation

Publication de l’avis 
éclairé et des 

livrables citoyens 
associés

Décision 
d’articuler un 
groupe de 
concertation à de 
la participation 
citoyenne

Pour quel objectif  ?

Mise en place d’une 
cellule de la 
participation 

citoyenne

À quel moment 
faire intervenir 
les citoyens ? 

Avec quels 
outils ? 

Déploiement 
du dispositif 
participatif

Avis éclairés 
d’expressions 

citoyennes

?
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Consommation Société civile Production agricoles 

Personnalités qualifiées

Restauration Transformation 
et artisanat 

Syndicats de salarié(e)s Distribution  

Établissements de recherche et d’évaluation 
scientifique et collectivités territoriales

Secrétariat interministériel (SI) : équipe permanente 
qui accompagne les membres dans leurs travaux

Représentant(e)s du Parlement 

Représentant(e)s des ministères* dont les politiques 
ont un lien avec l’alimentation 

*N’ont pas de droit de vote 
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Collège 
consommation 

Union nationale des 
associations familiales 

(UNAF)

Association de 
défense, d'éducation 
et d'information du 

consommateur 
(ADEIC)  

Collège 
production 

Fédération Nationale 
d'Agriculture 

Biologique (FNAB) 

Association de 
Coordination du Frais 
Alimentaire (ACOFAL)

Collège 
transformation 

Association Des 
Entreprises de 

Produits Alimentaires 
Élaborés (ADEPALE)

Collège société 
civile 

Agir pour 
l’environnement 

Siège partagé avec les 
autres associations de 

protection de 
l’environnement

Collège invités 
permanents

Agence Bio

Association française 
des diététiciens et 

nutritionnistes (AFDN)



En 2023, elle est composée de :

● Sylvie Vareille, Secrétaire interministérielle du CNA 
● Juliette Lebourg, adjointe à la secrétaire interministérielle, chargée de 

concertation et de communication 
● Mauranne Lachaise, chargée de concertation, en charge du suivi des avis  
● Cecilia Di Loreto, chargée de concertation 
● Mathilde Gorza, chargée de mission participation citoyenne.

Marine Lazzaro (chargée de concertation)
a quitté l’équipe du CNA fin 2023. L’équipe
a accueilli deux stagiaires dont les
missions sont détaillées page 41 : Julie Le
Calvez et Niels Zwarteveen.
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La France compte 60 483 exploitations

engagées dans l’agriculture biologique en 2022,

soit 14% des exploitations agricoles (MASA).

En 2022, la valeur des achats des produits
alimentaires issus de l’agriculture biologique a

reculé de – 4,6 % par rapport à 2021 (Agence

Bio).

La hausse des prix a atteint 4% en

octobre, selon les dernières données de
l'Insee, celles de l'alimentation était de

+7,8% en France (Insee).

En France, les pertes et gaspillages alimentaires 

représentent 10 millions de tonnes de produits 

par an, soit une valeur commerciale estimée à 

16 milliards d’euros (MTECT).
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Pour les Restos du Cœur, « entre 5 et 
10% des personnes accueillies l'hiver 

dernier [2022] se voient refuser l'aide 
alimentaire cette année [2023] » 
(AFP, novembre 2023).

La France compte 430 Projets

alimentaires territoriaux (PAT)
reconnus au 1er avril 2023. (MASA)

En novembre 2022, 16 % de la

population était en situation de
précarité alimentaire (…). La principale
raison citée est un manque de moyens
financiers, dans un contexte de forte
inflation des produits alimentaires.
(Etude du Crédoc, septembre 2023)
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20 septembre
Réunion du 
CNEAb

8 novembre
Séance plénière
• Auditions GIS Revalim / 

IDDRI 
• Point d'étape des groupes 

de concertation en cours et 
sur la consultation sur la 
SNANC 

• Intervention de la ministre 
Agnès Firmin-Le Bodo

5 juillet
Séance plénière délocalisée à Dijon
• Présentation de la stratégie 

alimentaire de Dijon Métropole
• Adoptions des mandats des GC 

« Bien vieillir » et « Risques
• Visite de la Cité de la 

gastronomie

1er février
Publication de l’arrêté de 
nomination des membres du 
CNA pour la mandature 2023-25 
et plénière d’installation 
• Accueil des nouveaux 

membres 
• Echanges sur la feuille de 

route pluriannuelle 
• Adoption du mandat sur la 

SNANC

9 février  
1e réunion du 
GC SNANC

Mi-octobre à début décembre 
Déploiement de la participation citoyenne sur le 
risque sanitaire des pratiques alimentaires

R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 3 24

23 février  
Réunion du 
GC SNANC

22 mars  
Dernière réunion 
du GC SNANC

8 mars
Réunion du 
GC SNANC

5 avril
Séance plénière
• Audition du Sénateur 

F. Marchand sur les 
PAT 

• Adoption de la 
contribution du CNA à 
la SNANC

• Adoption de la feuille 
de route 2023-25

8 février  
Réunion 
du CNEAb

5 avril
Réunion 
du CNEAb

4 octobre
1e réunion du 
GC Bien vieillir

6 décembre
Réunion du 
CNEAb

5 décembre
1e réunion du 
GC risques9 novembre

Réunion du 
GC Bien 
vieillir

Mai à septembre
Réunions de la Cellule de la participation citoyenne sur le dispositif 
de participation citoyenne déployé en amont du GC risques 

11 mai
1e réunion du 
GS avis 84

14 juin 
Réunion du 
GS avis 84

7 juin
Réunion 
du CNEAb

19 octobre
Réunion du 
GS avis 84

13 décembre
Réunion du GC 
Bien vieillir



La plénière d'installation de la nouvelle mandature s’est tenue au
ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire. La nouvelle
présidente Laurence Maillart-Méhaignerie a accueilli les nouveaux
membres. La séance a notamment permis de présenter le projet de feuille
de route 2023-2025, de réfléchir à des thématiques de travail sur le sujet
de l’alimentation et de lancer le groupe de concertation sur la Stratégie
nationale nutrition alimentation climat sur laquelle le CNA est saisi.

Lors de cette séance en visioconférence, les membres ont adopté la
"Contribution à la Stratégie nationale pour l'alimentation, la nutrition
et le climat (SNANC)". La contribution précise le cas échéant les points
de dissensus et les éléments partagés par les membres du CNA.
La feuille de route de la mandature 2023-2025 du CNA a été validée.
Les futurs sujets de concertation en 2023, ainsi que l’articulation de
ces travaux avec une démarche de participation citoyenne ont été
approuvés par les membres.
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Le CNA a renoué avec sa tradition d’organiser annuellement en
région une de ces plénières, la dernière datant de 2018. Dijon
Métropole a donc accueilli les membres du CNA qui ont ainsi
découvert sa politique de transition alimentaire. Un point d'étape des
groupes de travail en cours a été fait par les président(e)s L'après-
midi a permis de visiter La Cité de la Gastronomie et du Vin de Dijon
ainsi que l’École Ferrandi (Campus de Dijon).

La dernière plénière de l'année 2023 s’est tenue au ministère de la
santé et de la prévention. Une présentation de l'avancement des
travaux en groupes de concertation, en cours ou à venir, a été faite par
les président(e)s. La ministre Agnès Firmin le Bodo a clôturé la séance
en revenant sur le second volet de la saisine pour la Stratégie nationale
alimentation, nutrition, climat, qui prévoit de consulter les membres du
CNA sur le projet du gouvernement.
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Le Comité national d’éthique des abattoirs
(CNEAb), groupe permanent du CNA, a
poursuivi ses travaux durant l’année 2023
(5 réunions).
Plus de détails sur ce groupe p.35.
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Le groupe de concertation sur la Stratégie
nationale pour l’alimentation, la nutrition
et le climat (SNANC) s’est réuni 4 fois
entre février et avril 2023.
Plus de détails sur le livrable de ce groupe p.33.

Le groupe de suivi de l’avis 84 sur
l’éducation à l’alimentation (voté en
2019) s’est réuni 3 fois entre mai et
octobre 2023. Ses travaux feront l’objet
d’un livrable soumis au vote du CNA
plénier début 2024.
Plus de détails sur ce groupe p.43.



Le groupe de concertation « L’alimentation comme
vecteur du bien vieillir » a démarré ses travaux le 4
octobre 2023. Après une phase d’audition et une
phase de concertation, la finalisation des travaux est
prévue pour mi-2024.
Plus de détails sur ce groupe p.36.
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Le groupe de concertation sur « Mieux communiquer et
informer pour prévenir le risque sanitaire des pratiques
alimentaires » s’est réuni pour la première fois le 5
décembre 2023. Cette séance a permis de présenter le
mandat, les objectifs du groupe et les attendus en matière
d’articulation avec la participation citoyenne.
Plus de détails sur ce groupe p.37.
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La feuille de route 2023-2025 est établie dans la
continuité du mandat 2020-2022 du CNA, en tenant
compte du contexte marqué par les crises successives qui
se sont enchainées depuis (Covid-19, Guerre en Ukraine,
Inflation). Elle présente les orientations stratégiques
générales sous la forme de 5 axes de travail.

Feuille de route

C O N S E I L  N A T I O N A L  D E  L ’ A L I M E N T A T I O N  – R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 3
R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 3 32

Ce document a été élaboré en intégrant les retours des
membres du CNA et validé en interministériel et avec la
présidente du CNA, par une présentation lors de la
séance d’installation du nouveau CNA plénier le 1er
février 2023, puis une validation lors de la plénière du 5
avril 2023.

Les 5 axes stratégiques ont pour objectifs :
• de promouvoir une alimentation compatible avec des

systèmes alimentaires durables
• et une prise en compte par le CNA de toutes les

dimensions de l’alimentation, notamment les enjeux
de sécurité sanitaire, d’accessibilité,
environnementaux, éthiques, sociologiques, culturels,
culinaires et gastronomiques, mais aussi de plaisir.

https://t.co/Vb0NwHBl6R


Le CNA a été saisi en février 2023 pour contribuer à
l’élaboration de la future SNANC. Après trois mois de
travail, le CNA a adopté en avril 2023 sa « Contribution du
CNA à la Stratégie nationale pour l’alimentation, la
nutrition et le climat » (41 voix pour, 18 voix contre et 7
abstentions).

Afin de répondre aux attendus de la saisine ministérielle,
ce livrable :
• reprend les recommandations des avis récents du

CNA s’inscrivant dans le périmètre de la SNANC,
• identifie parmi ces recommandations celles qui

apparaissent comme prioritaires pour contribuer à
l’atteinte des objectifs de la SNANC tels que définis par
la loi,

• et définit une liste d’objectifs stratégiques pouvant
servir de base à l’élaboration de la stratégie.

Ces objectifs fixent des caps pour la stratégie, à chaque
niveau de la chaîne alimentaire, afin d’aller notamment
vers :
• la mise en cohérence des politiques agricoles et

alimentaires à plusieurs échelles ;
• la préservation des emplois et du foncier agricoles et la

transition vers des modes de productions
agroécologiques, en particulier biologiques ;

• la transition des modes de transformation vers plus de
sobriété, de durabilité et de transparence ;

• l’accès à une offre alimentaire de qualité, saine et
durable dans la distribution ;

• la sensibilisation, l’éducation et l’accompagnement des
populations à l’empreinte carbone de l’assiette ;

• le développement de méthodes et indicateurs et
l’évaluation des impacts sanitaires, environnementaux,
économiques et sociaux de l’alimentation.

La contribution précise également, le cas échéant, les
points de dissensus et les éléments partagés par les
membres du CNA.

Contribution – Résumé
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https://t.co/Rx8I3yXkyr
https://t.co/iF4V66MomM
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Le CNEAb est reconnu comme un espace
unique de dialogue entre toutes les parties
prenantes des conditions d’abattage en
France. Constitué en 2016 et pérennisé en
2019, le comité vise à garantir la protection
des animaux à l’abattoir et les conditions de
travail des personnes en abattoir et à suivre
la mise en œuvre des ses recommandations.

Le groupe est composé de 43 structures
représentant les différentes parties prenantes
du CNA ainsi que les associations de
protection animale, les organisations
vétérinaires et des invités permanents,
comme FranceAgriMer par exemple.

Le groupe s’est réuni cinq fois en 2023. 

Le groupe est présidé par Jean-Luc Angot, Président de la
section "International, prospective, évaluation et société », chef
du corps des inspecteurs de santé publique vétérinaire (ISPV), et
vice-présidé par Pierre Le Neindre, directeur de recherche
honoraire de l’INRAe, éthologue, membre de l’académie
d’agriculture.

Les échanges ont principalement porté sur la
rédaction du document de suivi des 12
recommandations clés de l’avis 82 et ont été enrichi
par des auditions d’experts sur l’actualité relative au
sujet de l’abattage et du bien-être animal.
Notamment, conscience et douleur des animaux face
aux techniques d’abattage, monétisation de la
souffrance animale, conjonctures du marché de la
filière viande , les abattoirs paysans…

La nouvelle feuille de route du CNEAb porte sur les
cinq axes identifiés par la Direction Générale de
l’Alimentation:
1. Le contrôle par vidéo de la protection animale en
abattoir
2. Le suivi des contrôles renforcés en protection
animale
3. L’attractivité des métiers en abattoir et la
communication sur le sujet des abattoirs
4. La stratégie abattoirs lancée par le ministre le 6
juillet 2023.
5. La révision de la réglementation européenne sur la
protection animale lors de la mise à mort en abattoir
(RE 1099/2009)



Dans un contexte d’augmentation de la part
des personnes de plus de 60 ans dans la
population, le CNA est appelé à élaborer des
recommandations pour une meilleure
alimentation des séniors ainsi que des
propositions d’actions favorables à la
préservation de la santé et des liens sociaux
des seniors.
L’alimentation est explorée à la fois dans son
lien avec les troubles et maladies liés à l’âge,
aux apports nutritionnels, aux difficultés de
prise alimentaire engendrées par les maladies
chroniques, mais aussi dans le maintien du lien
social et de l’autonomie, afin d’élaborer des
leviers d’action pour améliorer
l’environnement alimentaire des personnes
âgées en institution et à domicile et leur
assurer un meilleur accès à une alimentation
saine et durable dans un contexte de plaisir
et de convivialité.
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Le groupe est présidé par Claire Sulmont-Rossé, directrice de
recherche INRAe, Centre des sciences du goût et de l'alimentation
(CSGA, Dijon), et vice-présidé par Nicole Bohic, Inspectrice Générale
à l’IGAS.

Le groupe est composé de 42 structures
représentant les différentes parties prenantes
du CNA. Des acteurs ont également été invités à
participer au groupe pour apporter leur
éclairage sur ce sujet, notamment le Collectif de
lutte contre la dénutrition, la Fondation
Médéric-Alzheimer, la Caisse Nationale
d’Assurance Vieillesse (CNAV).

La première réunion a eu lieu le 4 octobre 2023.
La phase d’audition s’étale sur 4 réunions entre
novembre 2023 et fin janvier 2024. A partir de
mars 2024, la phase de concertation aboutira au
livrable, attendu pour le deuxième semestre
2024.

Lire le mandat adopté le 5 juillet 2023

https://t.co/QqUeWBwlui


Le groupe de concertation devra répondre à
deux niveaux d’attendus :
• Prendre en compte et réponde au livrable

issu du dispositif de participation
citoyenne mis en place pour la première
fois au CNA en amont de la concertation
(voir page suivante) pour orienter ses
travaux.

• Sur la base des résultats de la participation
citoyenne, les réflexions du groupe de
concertation pourront s'articuler autour de
plusieurs axes : leviers d’action pour
permettre le développement de bonnes
pratiques d’hygiène alimentaire,
amélioration de l’existant concernant les
actions d’information et de communication
sur le risque sanitaire, participation des
consommateurs et consommatrices dans
l’amélioration de la communication et de
l’information sur ce sujet, etc.
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Le groupe est présidé par François Gerster, président de la section
Alimentation Santé du CGAAER et Inspecteur général de la Santé
publique vétérinaire, et vice-présidé par Delphine Thevenot-
Sergentet, personnalité qualifiée du CNA et Professeur en qualité
et Sécurité Sanitaire des Aliments à VetAgro Sup.

Le groupe est composé de 47 structures
représentant les différentes parties prenantes
du CNA. Des acteurs ont également été invités à
participer au groupe pour apporter leur
éclairage sur ce sujet, notamment le CNOUS.

Les débats citoyens visant à orienter les
réflexions du groupe ont été organisés entre
octobre et décembre 2023.
Douze réunions sont prévues à ce stade pour ce
groupe. La première réunion a eu lieu le 5
décembre 2023. Le livrable est attendu pour le
premier trimestre 2025.

Lire le mandat adopté le 5 juillet 2023

https://t.co/jAldxzezZp


Le mandat du groupe de concertation « Mieux
communiquer et informer pour prévenir les risques
sanitaires des pratiques alimentaires » adopté en
juillet 2023 prévoyait une ouverture des travaux à la
participation citoyenne.

L’objectif du dispositif de participation citoyenne,
déployé pour la première fois en amont du
lancement du groupe de concertation, est
d’identifier des indications permettant de structurer
les travaux du groupe de concertation et le guider
sans ses réflexions.

Une cellule de la participation citoyenne a été mise
en place, présidée par Ilaria Casillo et Sylvie
Blumenkrantz de la CNDP.
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Présidence : Ilaria Casillo et Sylvie Blumenkrantz
(CNDP)

Membres : 10 expertes et experts de la
participation citoyenne et/ou du sujet (risques
sanitaires, prévention, communication,
comportement humain)

Rôle :
- Élaborer une proposition de dispositif
participatif qui sera soumise au vote du CNA
plénier
- Valider le dossier d’information préalable
proposé au public
- Suivre le déploiement de la démarche
- S’assurer de la réalisation d’un bilan et d’un
retour d’expérience

Elle a produit une note d’intention détaillant
une proposition de méthode de débats à
déployer, adoptée en octobre 2023 par les
membres du CNA plénier.

Il est attendu que le groupe de concertation
prenne en compte et réponde au livrable issu
de ce dispositif.
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https://cna-alimentation.fr/wp-content/uploads/2023/12/CNA_Synthese-globale-des-debats-citoyens-sur-les-intoxications-alimentaires_v.13.12.2023_compressed.pdf




Étudiant en Master Politiques Publiques et Gouvernements Comparés, parcours « Politique de l’Alimentation et Gestion des
Risques Sanitaires » à VetAgro Sup et SciencesPo Lyon, Niels Zwarteveen a rejoint le CNA en tant que stagiaire mars 2023 pour
un stage de 6 mois. En appui sur la participation citoyenne, il a eu pour mission de réaliser le dossier d’information préalable à
destination des citoyennes et citoyens pour la démarche adossée au groupe de concertation « Mieux prévenir et informer pour
prévenir le risque sanitaire des pratiques alimentaires ». Niels a également apporté un appui précieux sur l’organisation des
réunions de la cellule de la participation citoyenne et sur d’autres missions transversales de l’équipe du secrétariat.

Etudiante à l’Institut Agro Rennes Angers, Julie Le Calvez a rejoint le CNA en tant que stagiaire en décembre 2022 pour un
stage de 4 mois. Elle a appuyé le secrétariat du CNA dans l’expérimentation de la méthodologie de suivi des avis approuvée
par le CNA plénier en juillet 2022 en réalisant un compendium rassemblant les liens vers les documents associés aux avis
récents du CNA et un premier état des lieux du suivi des recommandations clés de l'avis 84 sur l'éducation à l'alimentation
aux côtés de Marine Lazzaro. Julie a également été d’un appui précieux à la préparation des travaux pour la concertation sur
la SNANC.
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En octobre 2022, le Reses a lancé la Convention Étudiante de l’Alimentation Durable. Ce projet a réuni un panel de 40 étudiantes et étudiants dans
l’objectif de construire collectivement une série de propositions concrètes en faveur d’un système alimentaire durable à destination des députés
européens. Entre janvier et juillet 2023, les membres de la CEAD ont suivi des modules de formation sur les enjeux de l’alimentation durable et ont
construit leurs propositions. Dans ce cadre, le secrétariat interministériel du CNA est intervenu pour leur présenter ses avis récents. En octobre 2023,
certains membres de la CEAD se sont rendus à Bruxelles pour porter les recommandations en lien avec l’alimentation durable qu’ils ont formulées.

https://cna-alimentation.fr/wp-content/uploads/2023/03/Compendium-de-ressources-Avis-du-CNA-.pdf
https://le-reses.org/convention-etudiante-de-lalimentation-durable/
https://cna-alimentation.fr/wp-content/uploads/2023/03/Compendium-de-ressources-Avis-du-CNA-.pdf


Inscrit dans l’arrêté de fonctionnement du CNA, le suivi régulier des avis
antérieurs est aujourd’hui assuré au quotidien par le secrétariat
interministériel.

Depuis l’année 2022 et l’approbation par le CNA plénier, le secrétariat
expérimente une méthode de suivi des recommandations clés des 10
avis qui ont été publiés à la suite des Etats généraux de l’alimentation de
2017, et complété par l’avis 78 sur l’alimentation à l’hôpital. L’équipe du
secrétariat tient à jour pour chacun de ces avis une veille reportée dans
tableau de suivi et dans une fiche synthétique qui rend compte en un clin
d’œil de ce suivi. Cette fiche est composée des recommandations clés, les
indicateurs de mise en œuvre, les documents consultés et des pistes pour
renseigner ce suivi. Des réunions de point d’étape en interne sont
organisées environ tous les 2 mois.

Ces travaux internes ont vocation à être présentés régulièrement en
plénière via un programme de présentations d’actions, de bilans, en lien
avec la mise en œuvre de certaines recommandations.

L’éducation alimentaire est une thématique identifiée comme prioritaire
par les membres du CNA pour la mandature 2023-2025. Pour cette

raison, un groupe de suivi de l’avis 84 sur l’éducation à l’alimentation a
été créé début mai 2023 (pour plus de détails sur ce groupe, aller voir
page 43).

Au-delà du fond, ces travaux permettent de mesurer la difficulté à suivre
la réalisation, la mise en œuvre effective de certaines recommandations,
à la fois en interne au sein du secrétariat interministériel et en groupe de
suivi. Ces constats partagés visent à améliorer la rédaction des futures
recommandations pour en assurer un meilleur suivi dans le temps.

Un bilan de cette expérimentation étayé par des données précises de la
mise en œuvre des recommandations clés des avis suivis et des apports
du groupe de suivi de l’avis 84 est prévu pour la rentrée 2024.
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Le groupe de suivi de l’avis 84 sur l’éducation à
l’alimentation (voté en septembre 2019) s’est
réuni trois fois durant l’année 2023 dans l’objectif
de faire le point sur l’avancée de ses 9
recommandations clés. Présidé par Pr Daniel
Nizri, personnalité qualifiée du CNA, président du
Comité de suivi du PNNS et président de la Ligue
contre le cancer, ce groupe est composé de 38
structures membres du CNA plénier.
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Lors des réunions de suivi, le groupe a collectivement fait le constat que les
recommandations clés de l’avis 84 n’étaient pas totalement réalisées,
malgré l’existence d’actions dans les territoires allant dans le sens des
ambitions de l’avis.

Le groupe s’est alors accordé pour aller au-delà de ce constat et a travaillé à
l’identification de freins à la mise en place des recommandations puis de
leviers rendant plus concrète leur réalisation. Il apparait que, globalement,
les actions territoriales existantes nécessitent un changement d’échelle afin
de répondre aux deux ambitions de l’avis 84 :
• rendre disponible pour tous et toutes et partout d’une éducation à

l’alimentation à tous les âges de la vie
• et assurer la cohérence et la complémentarité des messages.

Les travaux du groupe de suivi a également permis de se rendre compte que
certaines recommandations, reprises dans des avis suivants, comme l’avis 90
sur les nouveaux comportements alimentaires ou l’avis 91 sur la précarité
alimentaire, sont toujours d’actualité et peinent à être mis en œuvre malgré
leur importance.

Ces réflexions sont retranscrites dans un livrable qui sera soumis au vote du
CNA plénier en février 2024.
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Webinaire ouvert au 
public sur l’avis 91 
« Prévenir et lutter contre 
la précarité alimentaire » 
- plus de 300 participants
Voir le replay

Webinaire de présentation 
des avis 90 et 91 à 
l’Académie d’agriculture 
Voir le replay

Nouvelle mandature 
du CNA : publication de 
l'arrêté de nomination 
des membres du CNA

Le CNA au Salon de l’agriculture 2023

Conférences en partenariat avec l’INRAE 
sur l’éducation à l’alimentation (avis 84) 
et sur les comportements alimentaires et 
l’enjeux du numérique (avis 90)

Rencontres entre Laurence 
Maillart-Méhaignerie, présidente 
du CNA, et les membres présents 
sur le salon

Organisation d’un mini 
CNA sur le stand 
d’AgroParisTech avec les 
visiteurs du salon

La présidente du CNA à 
la Une du Mensuel de 
mars de l’Académie 
d’agriculture

Le CNA et la CNDP signent une convention 
de partenariat sur le déploiement de 
démarches de participation citoyenne

Présentation de la contribution du CNA à la SNANC au 
Comité de suivi du PNNS 4, en présence de Mme la 
Ministre Agnès Firmin Le Bodo

Présentation du CNA et organisation de 
mini débats avec les étudiants de L’institut 
Agro Rennes-Angers

https://www.youtube.com/watch?v=pG8I5te6lkA
https://www.youtube.com/embed/F-tupiMlaSs?autoplay=1&auto_play=true
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047077793
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Participation du CNA au webinaire de 
présentation de l’une étude menée par 
l’IIED et l’UNEP sur la gouvernance et 
l'élaboration de politiques sur les 
systèmes alimentaires durables
Lire l’étude

Intervention auprès des 
élèves du master 2 
Alimentation Agro-
Alimentaire 
Développement Durable 
(A3DD) de l’Université de 
Bourgogne sur les enjeux de 
l’alimentation durable

Intervention auprès des élèves de la 
spécialité Metatox d’AgroParisTech
sur le CNA et l’alimentation

Mot de conclusion de la présidente du CNA de l’ATTER 
open conférence à Rennes : une journée dédiée à la 
présentation des premiers enseignements de ce projet 
pour l’accompagnement et l’analyse des transitions 
agroécologiques des systèmes alimentaires territoriaux

Rencontre avec Agnès Firmin Le Bodo, ministre chargée 
de l’organisation territoriale et des professions de 
santé pour présenter les orientations stratégiques 
portées dans la contribution du CNA à la SNANC

Mot de la présidente du CNA à la session 
de clôture des Rencontres de 
l’alimentation durable 2023

Présentation de la contribution 
du CNA à la SNANC et de l’avis 
91 sur la précarité alimentaire 
lors du colloque annuel 
d’Indecosa CGT

Présentation du CNA et des travaux en cours à l’occasion 
d’un petit-déjeuner organisé par la présidente du CNA à 
l’Assemblée nationale, en présence de parlementaires

https://www.iied.org/21616iied


Eclectic
Experience

Prestataire pour 
la participation 

citoyenne

Conseil 
économique, 

social et 
environnemental 

(CESE)
Collaboration sur 
les avis respectifs

Commission 
nationale du 
débat public 

(CNDP)
Garant pour la 
participation 

citoyenne

AgroSup
Dijon

Prestataire 
technique pour 

le site web

Académie  
d’Agriculture 

de France
Partenaire 

communication

AgroParisTech
Innovation

Prestataire 
gestion 

financière et des 
ressources 
humaines
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Communauté de la 
Charte de la 

Participation du 
Public

Réseau d’acteurs 
autour de la 

participation citoyenne

Institut de la 
concertation 

et de la 
participation 

citoyenne 
(ICPC)

Adhésion
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• Une plateforme collaborative pour échanger des
documents et organiser des espaces réservés aux
membres ;

• Animation de la communauté des membres ;
• Agenda des réunions à venir.

Trois fois par an, le secrétariat du CNA rédige
une lettre d’information à destination des
membres du CNA afin de faire le point sur les
travaux de l’instance.



• Plus de 5 750 abonnés sur X (Twitter)
• Plus de 5 300 abonnés sur LinkedIn
• Diffusion sur Facebook et Instagram de certains 

contenus « grand public ».
• Des actions de communication et de 

vulgarisation ont été menées dans le cadre de la 
démarche de participation citoyenne du CNA 
sur les intoxications alimentaires :

780 abonnés

• Avis, agenda et principales actualités de
l’instance à disposition du grand public.

• Un projet de refonte du site internet a été
lancé à l’été 2023. Il devrait être finalisé pour
début 2024.

Diffusion sur la chaîne Youtube du CNA des replays des webinaires de
présentation des avis et des vidéos de vulgarisation du sujet des
intoxications alimentaires dans le cadre de la participation citoyenne.
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https://twitter.com/CNA_Alim
https://www.linkedin.com/company/18470222/admin/
https://www.youtube.com/channel/UCTQZ_YU0s1jnUXmSsc21ocg
https://cna-alimentation.fr/
https://www.youtube.com/watch?v=xZEqGceQ3us&t=7s
https://www.youtube.com/watch?v=pG8I5te6lkA
https://twitter.com/CNA_Alim
https://www.instagram.com/cna_alim/
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Plusieurs articles publiés sur l’actualité du CNA dans la
presse généraliste et spécialisée, nationale et régionale.

Espace dédié aux communiqués de presse et dossiers de
presse publiés dans le cadre des avis du CNA.

Le CNA dispose d’une adresse mail dédiée aux demandes 
presse : presse@cna-alimentation.fr

Des communiqués de presse ont été réalisés dans le
cadre de la publication des avis du CNA et ont été
transmis à la presse spécialisée et généraliste.
• Participation citoyenne et alimentation : le CNA signe une

convention de partenariat avec la CNDP (2 mai 2023)
• Contribution du CNA à la Stratégie nationale pour l’alimentation,

la nutrition et le climat : quels objectifs et quelles
recommandations pour une stratégie ambitieuse ? (5 avril 2023)

• 2023-2025 : une nouvelle mandature et de nouvelles priorités
pour le CNA (1er février 2023)

https://cna-alimentation.fr/espace-presse/
mailto:presse@cna-alimentation.fr
https://mailchi.mp/ba92f199b74b/cna_convention_participation_citoyenne_2023
https://mailchi.mp/19656d410fb0/cna_contribution_snanc_2023-13529044
https://mailchi.mp/806a60e41f1a/cna_pleniere_installation_nouvelle_mandature_2023-13516760
https://mailchi.mp/ba92f199b74b/cna_convention_participation_citoyenne_2023
https://lemagdusenior.ouest-france.fr/dossier-1670-precarite-alimentaire-france.html#google_vignette
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L’équipe du CNA produit des supports de communication visant à valoriser les
avis et travaux du CNA auprès du grand public (visuels, plaquettes, etc.). Ceux-
ci sont ensuite publiés sur les réseaux sociaux du CNA. La nouvelle mandature
du CNA a été l’occasion de refondre les supports de communications :
Plaquette de présentation du CNA
Plaquette de présentation de la participation citoyenne
Organigramme des membres

L’équipe du CNA a fait appel à des prestataires pour réaliser une
bande dessinée et deux vidéos pour la démarche de
participation citoyenne sur l’information et la communication
pour prévenir le risque sanitaire des pratiques alimentaires.
Bande dessinée
Vidéos : vidéo 1 et vidéo 2

https://cna-alimentation.fr/wp-content/uploads/2023/08/CNA_Plaquette-de-presentation_Web.pdf
https://cna-alimentation.fr/wp-content/uploads/2023/03/CNA-Plaquette-de-presentation-de-la-participation-citoyenne.pdf
https://cna-alimentation.fr/wp-content/uploads/2023/08/CNA_Organigramme_Mandature-2023-2025-scaled.jpg
https://cna-alimentation.fr/wp-content/uploads/2023/10/CNA_Bande-dessinee_Intoxication-alimentaire.pdf
https://youtu.be/xZEqGceQ3us
https://youtu.be/DOoIUpF2SQ8




AFP – Agence France Presse

CEAD – Convention étudiante de l’alimentation durable

CESE – Conseil économique, social et environnemental

CNA – Conseil national de l'alimentation

CNDP – Commission nationale du débat public

CNEAb – Comité national d'éthique des abattoirs

CNOUS – Centre national des œuvres universitaires et scolaires

CPC – Cellule de la participation citoyenne

DGAL – Direction générale de l'alimentation

DGCCRF – Direction générale de la concurrence, de la

consommation et de la répression des fraudes

DGS – Direction générale de la santé

GC – Groupe de concertation

GIS – Groupement d’intérêt scientifique

ICPC – Institut de la Concertation et de la Participation

Citoyenne

IIED – International Institute for Environment and

Development

PAT – Projet alimentaire territorial

PMI – Protection maternelle et infantile

PNNS – Plan National Nutrition Santé

SICNA – Secrétariat interministériel du CNA

SNANC – Stratégie nationale pour l’alimentation, la nutrition et

le climat

UNEP – United Nations Environment Programme
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ACOFAL – Association de Coordination du Frais Alimentaire

ADEIC – Association de défense, d'éducation et d'information du consommateur

Ademe – Agence de la transition écologique

ADF – Assemblée des Départements de France

ADEPALE – Association Des Entreprises de Produits Alimentaires Élaborés

AFDN – Association française des Diététiciens Nutritionnistes

AFNOR – Association française de normalisation

AFOC – Association Force Ouvrière Consommateurs

AGORES – Association nationale des directeurs de la restauration collective territoriale

AMF – Association des maires de France

ANIA – Association Nationale des Industries Alimentaires

Anses – Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail

APCA – Chambres d’Agriculture France

CFE-CGC AGRO – Confédération Française de l’Encadrement, Confédération Générale des Cadres –
Fédération nat. agroalimentaire

CGAAER – Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux

CGAD – Confédération Générale de l’Alimentation en Détail

CGF – Confédération des grossistes de France

CLCV – Consommation, logement et cadre de vie

CNAFAL – Conseil National des Associations Familiales Laïques

CNAFC – Confédération Nationale des Associations Familiales Catholiques

CNAO – Collectif national des associations d'obèses

CNMCCA – Confédération nationale de la mutualité, de la coopération et du crédit agricoles

CP – Confédération paysanne

CRUN – Coordination rurale

ENVA – École nationale vétérinaire d'Alfort

FCD – Fédération des Entreprises du Commerce et de la Distribution

FGA-CFDT – Fédération Générale Agroalimentaire – Confédération Française Démocratique du
Travail

FGTA-FO – Fédération Générale des Travailleurs de l’Agriculture, de l’alimentation, des tabacs et
des services annexes – Force Ouvrière

FCD – Fédération des Entreprises du Commerce et de la Distribution

FGA-CFDT – Fédération Générale Agroalimentaire – Confédération Française Démocratique du Travail

FGTA-FO – Fédération Générale des Travailleurs de l’Agriculture, de l’alimentation, des tabacs et des
services annexes – Force Ouvrière

FNAB – La Fédération Nationale d'Agriculture Biologique

FNAF-CGT – Fédération Nationale Agroalimentaire et Forestière – Confédération Générale du Travail

FNE – France Nature Environnement

FNFR – Fédération Nationale Familles Rurales

FNSEA – Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles

G-DRAAF – Groupement des Directeurs Régionaux de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt

GHR – Groupement des hôtelleries et restaurations de France

JA – Jeunes Agriculteurs

IFREMER – Institut Français de Recherche pour l’Exploitation de la Mer

INAO – Institut National des Appellations d’Origine

INC – Institut national de la consommation

INRAE – Institut national de la recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement

INSERM – Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale

LCA – La coopération agricole

MASA – Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire

MEFSIN – Ministère de l'Économie, des Finances et de la Souveraineté Industrielle et Numérique

MTECT – Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires

MTEPI – Ministère du Travail, du Plein emploi et de l’Insertion

MSP – Ministère de la Santé et de la Prévention

Reses – Réseau Étudiant pour une Société Écologique et Solidaire

SGAE – Secrétariat Général des Affaires Européennes

SNARR – Syndicat National de l’Alimentation et de Restauration Rapide

SNRC – Syndicat National de la Restauration Collective

SYNABIO – Syndicat National des Entreprises Bio

UFC – Que choisir – Union Fédérale des Consommateurs

UMIH – Union des Métiers et des Industries de l’Hôtellerie

UNAF – Union nationale des associations familiales
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